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LA CINQUIÈME (5e) SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU CÉGEP DE JONQUIÈRE S’EST 
DÉROULÉE LE MARDI 12 AVRIL 2011. 

 
 
 

 INFORMATION D’ORDRE GÉNÉRAL 
 
Visite de la Commission d’évaluation de l’enseignement collégial  
Les membres ont été informés de la visite de la Commission d’évaluation de 
l’enseignement collégial, les 10, 11 et 12 mai prochain pour procéder à l’évaluation du 
plan stratégique 2005-2009. Le directeur général sollicite la présence des membres qui 
sont disponibles pour cette rencontre.  
 
Ratification des matières locales de négociation pour le personnel enseignant du 
Cégep de Jonquière et du Centre d’études collégiales en Charlevoix 
Les membres sont avisés que les matières locales de négociation ont été ratifiées et 
que la convention collective a été signée.  
 

 PRÉVISION DE L’EFFECTIF ÉTUDIANT, ANNÉE SCOLAIRE 2011-2012 
Madame Jasmine Gauthier a présenté aux membres la prévision de l’effectif étudiant 
pour le Cégep de Jonquière qui a été établie à 2 975 élèves à temps complet à 
l’automne 2011 et à 2 797 élèves à temps complet à l’hiver 2012. En ce qui concerne le 
Centre d’études collégiales en Charlevoix, la prévision de l’effectif a été établie à 
203 élèves à temps complet à l’automne 2011 et à 186 élèves à temps complet à l’hiver 
2012 à l’enseignement régulier. Les membres ont mandaté le comité exécutif afin 
d’ajuster le nombre d’élèves en fonction de l’évolution réelle de la clientèle pour l’année 
2011-2012. 
 

 ALLOCATION DES RESSOURCES ENSEIGNANTES, ANNÉE SCOLAIRE 2011-2012 
Étant donné la clientèle prévisible pour l’année scolaire 2011-2012, les membres ont 
autorisé l’embauche du personnel enseignant jusqu’à concurrence de 290,23 ensei-
gnantes et enseignants équivalents temps complet (ETC) pour le Cégep de Jonquière et 
jusqu’à concurrence de 28,44 enseignantes et enseignants équivalents temps complet 
(ETC) pour le Centre d’études collégiales en Charlevoix. Les membres ont également 
mandaté le comité exécutif afin d’ajuster le nombre d’enseignantes et d’enseignants en 
fonction de l’évolution réelle de l’effectif pour l’année 2011-2012. 
 

 AVIS DE LA COMMISSION DES ÉTUDES ET APPROBATION 
 À la suite de l’avis favorable émis par la commission des études, les membres ont 

approuvé les dossiers suivants : 
 

 Programme d’attestation d’études collégiales Animation d’activités sociales, culturelles 
et communautaires; 

 Rapport d'évaluation en profondeur du programme de diplôme d'études collégiales 
Techniques de production et de postproduction télévisuelles (589.A0); 

 Révision de l’offre de cours de la formation générale complémentaire. 
 

 DEMANDE D’AVIS À LA COMMISSION DES ÉTUDES 
Les membres du conseil ont adopté une résolution pour demander l’avis de la 
commission des études sur les points suivants : 
 
 Modifications à apporter à la Politique institutionnelle d'évaluation des 

apprentissages (PIÉA); 
 Modifications à apporter aux programmes de diplômes d'études collégiales 

concernant les grilles de cours; 
 Modifications à apporter au programme d’attestation d’études collégiales 

Technologies des énergies renouvelables et rendement énergétique (T.E.R.R.E.) 
(ELJ.33); 

 Révision de l'offre de cours de la formation générale complémentaire. 
 

 SANCTION DES ÉTUDES COLLÉGIALES 
Les membres du conseil d’administration ont approuvé, pour le Cégep de Jonquière, 
l’attribution de dix diplômes d’études collégiales au secteur préuniversitaire, quatorze 
diplômes d’études collégiales au secteur technique et trois diplômes d’études collégiales 
sans mention. 
 
 
 
 
 
 
  



 

 
 SUSPENSION DE L’OFFRE DE FORMATION POUR LA PREMIÈRE ANNÉE EN 

TECHNIQUES DE COMPTABILITÉ ET DE GESTION POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 
2011-2012 AU CECC (410.B0) 
Les membres ont adopté une résolution visant à surseoir aux demandes d’admission 
des élèves de première année dans le programme Techniques de comptabilité et de 
gestion (4120.B0) pour l’année scolaire 2011-2012 au Centre d’études collégiales en 
Charlevoix (CECC) en raison du faible nombre de demandes. 

 
 SUSPENSION DE L’OFFRE DE FORMATION – SCIENCES INFORMATIQUES ET 

MATHÉMATIQUES (200.CO) POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2011-2012 AU CÉGEP DE 
JONQUIÈRE  
Les membres ont adopté une résolution visant à surseoir aux demandes d’admission 
des élèves de première année dans le programme de diplôme d’études collégiales 
Sciences informatiques et mathématiques (200.C0) pour l’année 2011-2012 au Cégep 
de Jonquière en raison du faible nombre de demandes. 
 

 DÉPÔT DE NOUVEAUX PLANS-CADRES DE LA FORMATION GÉNÉRALE 
COMPLÉMENTAIRE 
Madame Guylaine Proulx a présenté la liste des plans-cadres de la formation générale 
complémentaire qui ont été dûment adoptés par les comités de programmes, le comité 
de la formation générale ou la régie des études et approuvés par la commission des 
études. 
 
105-DJA-JQ   La chimie du crime 
204-DKA-JQ   Les secrets du Web 
204-(DKD) DKE-JQ  Utilisation efficace de logiciels 
305-DJA-JQ   Caricatures, bandes dessinées, arts et société 
305-DJB-JQ  Cultures du monde 
305-DKE-JQ   Toxicomanie et autres dépendances 
360-DJA-JQ   Voyager, étudier ou travailler à l’étranger 
360-DJB-JQ   Cyberespace, technologie et société 
360-DJC-JQ   Mafia, terrorisme et corruption 
360-DJD-JQ   Ordres et désordres mondiaux 
360-DKA-JQ  Intervention sportive 
360-DKB-JQ  Je pars en affaire 
504-DJA-JQ   Chanson québécoise 
504-DKA-JQ   Création en vidéo numérique 
504-DKD-JQ  Création théâtrale 
504-DKH-JQ   Création d’une animation 2D 
504-DKJ-JQ   Création littéraire 
 

 DÉPÔT DE PLANS-CADRES D’ATTESTATIONS D’ÉTUDES COLLÉGIALES 
Madame Guylaine Proulx a présenté la liste des plans-cadres d’attestations d’études 
collégiales qui ont été dûment adoptés par les comités de programmes, le comité de la 
formation générale ou la régie des études et approuvés par la commission des études. 
 
 Gestion et assainissement des eaux (ERA.0F) 
 Animation d’activités sociales, culturelles et communautaires (JYC.0E) 

 
 ENTENTE SPÉCIFIQUE SUR LE PLAN D’ACTION FORÊT ET BOIS, UNE CULTURE 

À RETROUVER AU SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN 2011-2015  
Les membres ont adopté une résolution autorisant le directeur général à signer une 
entente spécifique 2011-2015 sur le plan d’action forêt et bois, une culture à retrouver 
au Saguenay–-Lac-Saint-Jean. Une somme de 500 $ par année sera versée et 
représentera la contribution financière du Cégep de Jonquière pour soutenir ledit plan 
d’action.  
 

 REPRÉSENTATION – ACTIVITÉS INTERNATIONALES 
À la suite de la dernière séance, les membres ont résolu d’organiser une activité 
médiatique regroupant les quatre collèges de la région et permettant de mieux informer 
la communauté collégiale et la population régionale de l’importance du développement 
international au Cégep de Jonquière et de faire connaître davantage les retombées 
positives qui en découlent. 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 PERCEPTION D’UNE COTISATION FACULTATIVE POUR L’ASSOCIATION DES 

PARENTS DES ÉTUDIANTS DU CÉGEP DE JONQUIÈRE – ANNÉE SCOLAIRE 
2011-2012 
Les membres ont autorisé, dès l’année scolaire 2011-2012, la perception par le Collège 
auprès des élèves du Cégep de Jonquière, sur une base volontaire, d’une cotisation 
maximale fixée à 1 $ par session par élève à temps plein, soit 2 $ par année. Ces 
sommes seront retournées aux élèves sous forme de bourses. Les étudiantes et 
étudiants du Centre d’études collégiales en Charlevoix ont décidé de ne pas participer à 
cette contribution.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note importante : Le compte rendu donné ici est une synthèse des principaux points discutés au plus 
récent conseil d’administration et est livré à titre d’information seulement. Il n’est ni exhaustif ni ne 
prétend correspondre exactement ou complètement aux interventions, discussions ou résolutions qui ont 
eu cours dans le cadre de cette assemblée. Seul le procès-verbal signé par la présidente et la secrétaire 
générale est un document officiel au sens de la loi. Pour tout élément d’interprétation, on voudra donc 
référer à ce dernier document. 
 
 
 
LE SERVICE DES AFFAIRES CORPORATIVES  


